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NOTES EXPLICATIVES 

 
Ce règlement vise à abolir les tarifs pour les abonnements prévus à la section 
« Bibliothèque » de l’annexe considérant qu’ils sont déjà inclus dans les tarifs de 
la carte Accès prévus à la section « Loisirs, culture et vie communautaire » de cette 
même annexe.  
 
Il fixe un tarif pour l’émission de la carte Accès pour les employés de la Ville et 
ajuste le tarif pour le remplacement de cette carte pour tous les utilisateurs. 
 
De plus, il fixe également un tarif pour l’utilisation d’un nouvel équipement au 
MédiaLab de la bibliothèque, à savoir une imprimante résine. 
 
Enfin, ce règlement abolit les tarifs relatifs aux installations septiques, lesquels 
sont déjà prévus au règlement concernant l’impositions des taxes, des 
compensations et des tarifs pour l’exerce financier. 
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RÈGLEMENT 1692-24-2024 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1692-00-2014 
CONCERNANT LA TARIFICATION DES SERVICES MUNICIPAUX  
 
CONSIDÉRANT qu’un projet du présent règlement a été déposé à la séance du 
conseil du 25 juin 2024; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du présent règlement a été donné à la 
séance du conseil du 25 juin 2024; 
 
CONSIDÉRANT qu’une copie de ce règlement a été remise à chaque membre du 
conseil au plus tard soixante-douze (72) heures avant la présente séance; 
 
CONSIDÉRANT que le président de la séance a mentionné l’objet du règlement, 
sa portée, son coût et, le cas échéant, son mode de financement et son mode de 
paiement et de remboursement; 
 
 
LA VILLE DE BELOEIL, PAR LE CONSEIL DE LA VILLE, DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 

1. Le Règlement 1692-00-2014 concernant la tarification des services 
municipaux est modifié par le remplacement, à l’annexe A, des grilles de 
tarification « 2. Bibliothèque », « 4. Loisirs, culture et vie 
communautaire » et « 6. Urbanisme » par les grilles jointes en annexe du 
présent règlement pour en faire partie intégrante. 

 

2. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 
 
 
Adopté le 25 juin 2024. 
 
 
 
__________________________________ 
NADINE VIAU, mairesse 
Présidente de la séance 
 
 
 
___________________________________ 
MARIE-PIER SAVARD, avocate 
Greffière par intérim 
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ANNEXE 
(Article 1) 
 
Grilles de tarification 
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__________________________________ 
NADINE VIAU 
Mairesse 
 
 
 
___________________________________ 
MARILYNE TREMBLAY, avocate 
Greffière 
 
 


